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                                         CHAPITRE V-2 

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR 
CONCEPTION ET REALISATION DE SYSTEMES AUTOMATIQUES 

II - Calendrier des épreuves - SESSION 2018 

 
 

 ÉPREUVES DATES HORAIRES 

ÉPREUVES ECRITES 
 

U. 32 

 

Sciences physiques et chimiques appliquées 

(pour les candidats issus des établissements 
non habilités CCF) 

Lundi 14 mai 2018 

 
10h00 à 12h00 * 

U. 31 
- Mathématiques (groupe B) (pour les candidats 
issus des établissements non habilités CCF) 

Lundi 14  mai 2018 

 
14h00 - 16h00 ** 

U.1 

 
Culture Générale et Expression Mardi 15 mai 2018 14h00 - 18h00 * 

U4. 

 

Conception Préliminaire d’un Système 

Automatique 
Mercredi 16 mai 2018 08h00 à 12h30 * 

U. 51 

Conception Détaillée 

- Conception Détaillée d’une Chaîne 

Fonctionnelle (pour les candidats issus des 
établissements non habilités CCF) 

Jeudi 17 mai 2018 08h00 – 12h00 * 

U. 52 

Conception Détaillée 

- Conception Détaillée d’un Système 

Automatique (pour les candidats issus des 
établissements non habilités CCF) 

Vendredi 18 mai 2018 08h00 – 12h00 * 

ÉPREUVES ORALES ET PRATIQUES 

U.2 Langue vivante étrangère (pour les candidats 
issus des établissements non habilités CCF) 

Les 18 et 19 avril 2018  

 Epreuve professionnelle de synthèse   

U. 61 

& 

 

U. 62 

Rapport d’activités en entreprise 

 

 

Conduite et réalisation d’un projet 

- Du jeudi 14 juin au vendredi 15 juin 2018  
 (pour les candidats en “ du Alternance ”) 
 

- Du lundi 18 juin au  mercredi 20 juin 2018   
(Pour les candidats “  Lycée ”) 
 

A partir de 9h00 

A 13h30 le 1
er

 jour 
A 9h00 les jours suivants 

     Rappel :   *   Aucun candidat ne doit quitter la salle d'examen avant la fin de la 2ème heure. 

 **  Aucun candidat ne doit quitter la salle d’examen avant la fin de l’épreuve. 
 

�    Date limite de dépôt des livrets scolaires à la DEXACO, 92, Rue d’Antrain - CS24209 - 35042 RENNES CEDEX : le vendredi 1er juin 2018. 
�    E62- : Date de retrait du dossier (candidats individuels) : le vendredi 18  mai 2018 dans le centre d’épreuve). 
 

� E62- : Date limite de dépôt des dossiers machines dématérialisés   : le lundi  28 mai 2018  
 

� E62- Envoi par les établissements des dossiers machines dématérialisés aux professeurs concernés : le lundi 29 mai 2018 avant 16h00.  

� E62- Date limite de dépôt des dossiers par les candidats dans leur établissement : le vendredi 8 juin  2018 à 16h00 (candidats en alternance) ;  
       et le vendredi 15 juin 2018 à 16h00 (candidats en formation initiale). 
                  
�   Date de publication des résultats sur Internet : le mercredi 4  juillet 2018 à 16h00. 
 

� *Site sur lequel tous les centres de formation pourront consulter les résultats de leurs candidats pour les spécialités de BTS gérées par l’Académie de 

Rennes : http://publinet.ac-rennes.fr/publinet/Etablissement (le mot de passe par défaut est le code RNE de l’établissement). 

*Site sur lequel les candidats pourront consulter leur résultat personnel : (avec leur numéro de candidat)  

http://publires.ac-rennes.fr 

 

 

  AUCUNE INFORMATION RELATIVE AUX RESULTATS NE SERA TRANSMISE PAR TELEPHONE 


